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20 Services d’état civil (300 agents)
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Service des mairies
d’arrondissement
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23

Soit le 
demandeur 
précise la 
date de 
l’événement.

Panneau : Lieu et date

24

Si le 
demandeur 
ne connaît la 
date précise, 
il n’y a plus 
de champ 
libre. Il doit 
sélectionner 
une plage 
d’années 
fixée à 20 
ans (1910-
1930 ; 1920-
1940…).

Panneau : Lieu et date
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25

Cette liste définissant le 
lien entre le demandeur 
et le titulaire de l’acte 
s’adapte en fonction de 
l’événement

Panneau : Informations complémentaires

26

Afin de permettre à 
chaque agent d’état 
civil de savoir s’il peut 
délivrer une copie, un 
extrait avec filiation ou 
un extrait sans filiation, 
une liste définissant son 
lien avec l’acte est 
proposé.

Panneau : Informations complémentaires
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27

Afin de mieux analyser 
les raisons des 
demandes d’actes d’état 
civil, une liste des 
motifs est proposée

Panneau : Informations complémentaires

28

Cette liste des motifs 
s’adapte en fonction de 
l’événement

Panneau : Informations complémentaires
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29

A la fin de sa saisie, le 
demandeur visualise 
les informations.

S’il souhaite en 
modifier, il peut encore 
revenir sur les diapos 
précédentes.

Panneau : Récapitulatif des informations saisies

30

Suite à l’indication d’une date précise de 
l’événement et l’arrondissement concerné, 
une phrase informe le demandeur que le 
service d’état civil de la mairie concernée 
se charge de traiter sa demande dans les 72 
heures (hors week-end et jours fériés et non 
compris les délais de poste).
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31

Le demandeur a encore le temps 
de modifier les informations 
qu’il vient de saisir.

32

Une phrase de rappel sur l’acheminement par voie 
postale de l’acte est placé à la fin de la procédure.
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33

Si le demandeur a donné un adresse mèl, il reçoit 
automatiquement un message de confirmation de sa 
demande.

34

1
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35

Une fois l’édition réalisée il faut cliquer sur OKpour finaliser cette demande 
et envoyer un message à l’internaute.

36
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Envoi du 
double des 
registre
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20 arrondissements à Paris

Envoi des registres de plus de 100 ans

������
Envoi d’avis de mention

Instructions
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Demande
de 
rectification
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Envoi de statistiques
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Envoi du volet médical du 
certificat de décès
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